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L’Union européenne et la République des Fidji ont notifié l’achèvement des procédures nécessaires à l’application provi
soire de l’accord de partenariat intérimaire entre la Communauté européenne, d’une part, et les États du Pacifique, d’au
tre part (1), conformément à l’article 76, paragraphe 2, de cet accord.

En conséquence, l’accord s’applique provisoirement entre l’Union européenne et la République des Fidji à partir du 
28 juillet 2014. À compter du même jour, conformément à l’article 4 du règlement (CE) no 1528/2007 du Conseil (2), le 
protocole I de l’accord concernant la définition de la notion de «produits originaires» remplace les dispositions figurant 
à l’annexe II dudit règlement.

À cette même date, conformément à l’article 5, paragraphe 5, du règlement (CE) no 1528/2007, les procédures de sus
pension temporaire définies à l’article 5, paragraphes 2 à 4, du règlement sont remplacées par celles prévues 
à l’article 17 de l’accord.
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